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AVIS D’APPEL À MANIFESTATION D’INTÉRÊT

VENTE DE DEUX LOTS DESTINES POUR LA 

CONSTRUCTION D’UN HOTEL ET D’UN EQUIPEMENT 

D’INTERET GENERAL

KENITRA - TAMESNA

La Société Al Omrane 
Rabat-Salé-Kénitra met 
en vente au profit des 
professionnels du secteur privé, 
deux lots de terrain destinés à la 
réalisation d’un hôtel et d’un 
équipement d’intérêt général, 
dont les caractéristiques se 
présentent comme suit : 

Les personnes intéressées par cette offre 

sont priées de retirer le dossier de 

soumission auprès de l’Agence d’Al 

Omrane à Tamesna, de l’Agence d’Al 

Omrane à Kénitra ou auprès de l’Agence 

Régionale au siège de la société à Rabat.

Le dossier peut également être téléchargé

de notre site :

www.alomrane.gov.ma
Sous la rubrique : « Annonces-

commerciales »

Retrait des dossiers

de soumission :

A partir du 06/11/2025

Dernier délai de dépôt

des dossiers :

Le 13/11/2025 à 16h00

Tenue de la commission :

Le 14/11/2025 en présence

d’un Notaire

Opération Localité Type Nombre
Surface 

(m²)

DALIA TAMESNA
Lot destiné pour 
la construction 

d’un hôtel
1 6 811 

AL HADIKA 2 KENITRA 

Lot 
d’équipement 

d’intérêt 
général.

1 7 334

http://www.alomrane.gov.ma/
http://www.alomrane.gov.ma/
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I-PREAMBULE 
 

L’offre objet du présent cahier des charges contribue à répondre aux besoins des villes de 

Kénitra et de Tamesna en matière d’équipements hôteliers et d’intérêt général.  

Cette approche de valorisation des parcelles réservées aux équipements hôteliers et 

d’intérêt général permettra de faire concourir les différents professionnels du secteur privé, 

tant sur le plan de la conception, de la réalisation que du financement. 

Les Partenaires intéressés sont invités à retirer le cahier des charges auprès de l’agence d’Al 

Omrane à Kénitra, de l’agence de Tamesna ou auprès de l’agence régionale située au 

siège de la société Rabat. 

Le présent cahier des charges est aussi téléchargeable gratuitement de la plateforme du 

Groupe : www.alomrane.gov.ma 

Les offres doivent être déposées au plus tard le 13 novembre 2025 à 16 Heures auprès du 

bureau d’ordre d’Al Omrane Rabat Salé Kénitra. 

 

 

II- CAHIER DES CHARGES PARTICULIERES 
 

Article 1 : Objet  

Le présent cahier des charges a pour objet de définir le cadre de partenariat entre la société 

Al Omrane Rabat Salé Kénitra, ci-après dénommée SAO, et les partenaires privés, pour la 

valorisation de deux parcelles destinées respectivement pour à un hôtel et d’un équipement 

d’intérêt général. 

Les constructions à réaliser par les partenaires doivent respecter les prescriptions du 

règlement d’aménagement. 

 

Article 2 : Assiette foncière : 

Les deux assiettes foncières sont composées des deux parcelles suivantes: 
 

•   Lot « EQ-PUB8-HOTEL » : 

✓ Situation                       :     Opération " Hadika 2 " à Kénitra 

✓ TF mère                        :    163611/13 

✓ Superficie provisoire    :    7 334 m² 

 

•   Lot « E I G E1 » : 

✓ Situation      :      opération "Dalia" à Tamesna 

✓ TF                 :      74703/78 

✓ Superficie    :      6 811 m² 

 

Article 3 : Mode de passation du contrat de vente 

La cession de chaque parcelle sera constatée par un acte notarié entre la SAO et le 

partenaire, après paiement intégral du lot. Cet acte précisera les conditions de la vente et 

fera référence aux engagements souscrits par le partenaire et aux clauses visées à l’article 5 

ci-dessous.  

Un exemplaire de la convention définie à l’article 4 ci-dessous, passée avec le partenaire 

retenu sera annexé au contrat. Les frais afférents aux actes seront à la charge du partenaire. 

Article 4 : convention de partenariat 

Immédiatement après adjudication, une convention de partenariat, établie sur la base de 

ce cahier des charges, sera signée entre la SAO et le partenaire pour confirmer le lien de 
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partenariat sachant que les clauses du présent cahier des charges ne peuvent remplacer les 

termes de la convention.  

Des dispositions particulières peuvent être insérées par la SAO dans la convention. En cas 

de contradiction entre les clauses et conditions du présent cahier de charges et les 

dispositions particulières, ces dernières prévaudront. 

 

Article 5 : Clauses et conditions générales 

La présente vente sera soumise : 

✓ Aux clauses et conditions générales du présent cahier des charges ; 

✓ Aux clauses et conditions générales du cahier des charges relatif à la réalisation 

des équipements et des annexes conformément aux normes et à la 

réglementation en vigueur. 

 

Article 6 : Prix de base pour la vente de la parcelle 

Les prix de vente de base des parcelles se présentent comme suit : 

Opération N° Unité Surface (m²) 
Prix unitaire de 

base (Dhs/m²) 

Prix total de 

base (dhs) 
Titre individuel 

AL HADIKA 2 EQ-PUB8-HOTEL 7 334 2 000,00 14 668 000,00   

LOTISSMEENT DALIA E I G E1 6 811 2 000,00 13 622 000,00 74703/78 

 

Les partenaires doivent proposer des prix supérieurs ou égaux aux prix de base. 

Article 7 : Modalités de paiement  

Les modalités de paiement se présentent comme suit : 

Opération N° Unité Modalités (*) 

AL HADIKA 2 EQ-PUB8-HOTEL 

1er versement : 30% du 

prix offert à présenter 

avec le dossier de 

soumission. 

2ème versement : 30% du 

prix offert dans un délai 

maximal de 3 mois après 

le 1er versement. 

Reliquat : A la livraison 

LOTISSMEENT DALIA E I G E1 

1er versement : 30% du 

prix offert à présenter 

avec le dossier de 

soumission. 

Reliquat : Au plus tard le 

23/12/2025 

(*) Tout postulant adjudicataire de l’un des deux lots et qui procédera au paiement du 

reliquat avant le 26/11/2025 bénéficiera d’une réduction de 10% du prix de l’adjudication. 

 

Article 8: Désistement 

En cas de désistement du partenaire au profit de la SAO avant la passation de l’acte de 

vente, cette dernière prélèvera d’un commun accord, et sans mise en demeure préalable, à 

titre de clause pénale, un pour cent (1%) du prix de vente global de l’offre financière, sans 

qu’il soit possible de réduire cette pénalité par une action en justice. 

Toutefois, la SAO ne restituera l’acompte, déduction faite de la pénalité sus visée, qu’après la 

revente par elle même du bien immobilier objet des présentes à une tierce personne, ce 

qu’accepte le partenaire expressément et sans réserve. 
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 Article 9 : Missions du partenaire  
 

Les missions qui incombent au partenaire consistent en: 
 

✓ La réalisation de toutes les études nécessaires, ainsi que l’engagement et le suivi 

des démarches administratives relatives à l’obtention des autorisations 

nécessaires, en respectant les réglementations en vigueur ; 

✓ La réalisation des travaux d’équipement et de construction du terrain en 

engageant des professionnels du bâtiment organisés et en respectant les 

normes marocaines en vigueur ; 

✓ Le financement pour la réalisation du projet. 

 

Article 10 : Statut juridique du partenaire 
 

En cas d’adjudication à une personne physique, cette dernière doit s’organiser en société 

conformément à la règlementation en vigueur, sachant que des conditions, sur la stabilité 

des actions, seront arrêtées dans la convention. 

 

Article 11 : Visite des lieux 
 

La visite des lieux est obligatoire par le partenaire. Après la visite, les soumissionnaires pourront 

obtenir tout éclaircissement sur les documents de consultation. 

 

Article 12 : Valorisation 
 

Toute personne physique ou morale, du fait qu’elle aura sollicité l’acquisition de l’une des 

parcelles, sera censée disposer des moyens financiers et techniques nécessaires à 

l’exécution intégrale des clauses de valorisation souscrites par le partenaire dans son 

engagement tel que défini dans le cahier des charges. 

 

Article 13 : Délais de valorisation  
 

Le partenaire devra avoir déposé la demande d’autorisation de construire dans un délai 

maximum de 03 (trois) mois après la mise à disponibilité de la parcelle.  

Il devra commencer à bâtir et achever les travaux de construction conformément au 

planning présenté dans son offre. 

Le délai de valorisation commence à courir à partir de l’autorisation du projet. 

Faute par le partenaire d’avoir satisfait à une seule de ses obligations, la vente sera résiliée 

de plein droit, à moins que la SAO, ne décide d’accorder un délai supplémentaire de douze 

(12) mois, dans le cas où le partenaire n’arrive pas, pour des raisons indépendantes de sa 

volonté, à obtenir l’autorisation de construire ou à achever les travaux. 

 

Article 14 : Commission de constat de valorisation 
 

Cette commission du constat de valorisation est composée des membres désignés par la 

Direction Générale. 

La commission examine et suit la bonne exécution des prescriptions du cahier des charges et 

de la convention, et établit les procès verbaux de constat de valorisation. 

Cette commission peut s’adjoindre toute personne jugée utile. 
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Article 15 : Quitus 

Le partenaire a l’obligation de réaliser son programme conformément aux termes de la 

convention citée à l’article 4. 

 Après exécution totale des clauses et conditions de cette convention, la SAO donne quitus 

au partenaire, sur présentation d’une copie du permis d’exploitation, délivré par les services 

compétents. 

 

Article 16 : Aliénation et hypothèque 

  

A/ Il est interdit au partenaire d’aliéner, de vendre, d’hypothéquer ou de louer 

volontairement tout ou partie la parcelle, avant l’obtention du quitus de valorisation délivré 

par la SAO; Toutefois, l’accord de la SAO peut être sollicité pour une hypothèque au profit 

d’une banque dans le cas de financement de ce projet. 

 

B/ Toute convention ou tout acte passé en fraude de cette stipulation sera frappé de nullité 

absolue. 

 

Article 17 : Non-exécution des termes de la convention 

 
A défaut d’exécution de l’une quelconque des clauses de la convention citée à l’article 4 et 

des engagements du partenaire, la SAO se réserve le droit d’engager les poursuites 

nécessaires à l’encontre du partenaire ou de ses ayant-droits. Il est fait application des 

dispositions ci-après : 

 

1°- Cas où il n’y a pas eu commencement de valorisation:  

Etant précisé que le non-démarrage des travaux pour quelque cause que ce soit 

conformément au délai de valorisation, ou la seule édification de murs de clôture, la 

plantation d’arbres ou le forage d’un puits ne peuvent être tenus pour un commencement 

de valorisation, par décision de la SAO, suivant constat de la commission de valorisation, 

définie à l’article 14 ci-dessus, la vente est annulée purement et simplement sans que le 

partenaire déchu ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Cette décision est notifiée à l’intéressé par simple lettre recommandée. La SAO reprend la 

libre disposition du lot en cause et procède au remboursement des montants versés par le 

partenaire, déduction faite de 1% du prix de cession du lot qui est retenu au profit de la SAO. 

 2°- Cas où il y a eu commencement de valorisation:  

Le partenaire est déclaré déchu de ses droits par décision de la SAO, qui lui est notifiée par 

simple lettre recommandée après constat de la commission de valorisation. 

Si aucun immeuble n’est achevé, la parcelle est mise en vente par la SAO. Le 

remboursement des sommes dues sur ce lot est effectué sur la base de l’évaluation de tout 

ce qui aura été édifié sur la parcelle, faite par la commission de constat de valorisation. Ce 

remboursement sera fait après déduction des frais cités ci-dessous, et selon l’ordre de 

distribution ci-après : 

 

✓   Frais de procédure de déchéance et mise en vente:  

Fixés forfaitairement à 1% du prix de cession de la parcelle, et des pénalités 

encourues conformément à l’article 8 ci-dessus ; ils sont retenus au profit de la SAOT. 

✓   Frais d’occupation du terrain:  
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Fixés à raison de 1% du prix de vente du lot par mois d’occupation à compter de la 

date de la mise en demeure qui lui aura été faite par lettre recommandée. Ils sont 

retenus au profit de la SAO.  

Article 18 : Responsabilité du partenaire 

Le partenaire est réputé avoir pris connaissance des termes du cahier des charges, de 

l’étendue de la mission qui lui incombe et des suggestions et charges qui en résultent ainsi 

que de l’état de l’assiette foncière de l’opération.  

Toute demande de précision, d’éclaircissement ou de document complémentaire peut être 

faite par lui en temps utile, auprès des services compétents, s’ils ne sont pas disponibles 

auprès de la SAOT. Il ne pourra arguer d’aucun défaut d’information pour justifier un 

quelconque manquement de sa part aux engagements souscrits. 

Article 19 : Décès de l'acquéreur et demande de substitution 

En cas de décès de l'acquéreur, les héritiers sont, en principe, substitués de plein droit au 

cujus dans les charges et bénéfices du contrat de vente. 

Toutefois, si la valorisation exigée constitue une charge trop lourde pour la succession, les 

héritiers ont la faculté, soit de demander à la SAO une autorisation de cession de leurs droits, 

soit de réclamer l'application immédiate de la procédure de déchéance, telle qu'elle est 

définie à l'Article précédent avec exonération totale des retenues prévues au titre de 

l'occupation et des frais de déchéance. 

Le cessionnaire, qui devra remplir les conditions exigées des candidats originaires, est à son 

tour substitué intégralement et de plein droit au vendeur dans les charges et bénéfices du 

contrat de vente. 

 

Article 20 : Requête des héritiers 

La SAO est seule juge de la suite à réserver, sur avis motivé de la commission de constat de 

valorisation, à la requête qui lui est présentée par les héritiers de l'acquéreur défunt. 

Article 21 : Emprunt hypothécaire 

En vue de l'exécution des clauses de valorisation qui lui sont imposées, l'acquéreur pourra, 

avec l'autorisation de la SAO, solliciter d'un organisme de crédit, l'octroi d'un prêt à la 

construction et consentir à l'établissement intéressé en garantie de remboursement des 

sommes prêtées, une hypothèque de premier rang sur le lot de terrain à lui céder par la SAO. 

Article 22 : Déchéance de droits 

Dans le cas visé a l'Article précédent, et par dérogation aux dispositions de l'Article 17, et 

si l'acquéreur est déclaré déchu de ses droits, qu'il y ait ou non commencement de 

valorisation, il y aura toujours lieu a distribution des deniers qui sera effectuée dans l'ordre 

ci-après : 

✓  Frais de procédure de déchéance et de mise en vente, ces frais sont forfaitaires et 

fixés à 1% du montant principal; 

✓  Remboursement des créances hypothécaires inscrites avec l'autorisation du 

vendeur; 

✓  Frais d'occupation du terrain à raison de 5 % du prix de vente convenu par année 

d'occupation ;  
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✓  Frais relatifs à la mutation de la propriété. 

✓  Remise du surplus du montant principal de l'adjudication à l'acquéreur déchu. 

Article 23 : dispositions particulières 

Des dispositions particulières à certaines opérations peuvent être insérées dans l'acte de 

vente des lots de terrain. 

En cas de contradiction entre les clauses et conditions du présent cahier de charges et les 

dispositions particulières, ces dernières prévaudront. 

Article 24 : Règlements en vigueur 

Le partenaire s’engage, pour lui et pour ses ayant-droits, à se soumettre à tous les règlements 

généraux d’administration existants ainsi que tous les règlements de voirie et de police. Il se 

soumettra également à toutes les dispositions fiscales et lois en vigueur au Maroc. 

Article 25 : Annulation de l’appel à manifestation d’intérêt 

La société Al Omrane Rabat Salé Kénitra se réserve le droit de ne pas donner suite à l’appel 

à manifestation d’intérêt sans obligation d’indiquer les raisons de sa décision. 

Article 26 : Pièces fournies par la SAO 

La SAO remettra au partenaire, tous les documents, en sa possession, susceptibles de l'aider 

à préparer son offre : 

➢ Copie du cahier des charges du lotissement ;  

➢ Le plan de situation des parcelles . 

 

III- REGLEMENT DE CONSULTATION 

 

Article 27 : Bases de sélection de l’offre 

Les critères de base de sélection sont les suivants : 

1. Les références professionnelles du partenaire  

2. Les délais d’exécution ; 

3. L’offre financière proposée par le partenaire pour l’acquisition de la parcelle, 

sachant que le prix de base est défini dans l’article 6. 

 

Les offres sont jugées par une commission dont la composition est fixée dans l’article 14. 

  

Article 28 : Durée de validité de l’offre 

Les offres seront valables 90 jours à partir de la date d’ouverture des plis.  

Dans des circonstances exceptionnelles, la SAO peut solliciter du partenaire une 

prolongation du délai de validité de son offre. Toutefois, seuls les soumissionnaires qui ont 

donné leur accord pour la prolongation de leurs offres restent engagés pendant le nouveau 

délai. 

Article 29 : Commission de jugement des offres  

La commission d’ouverture des plis sera tenue au siège d’Al Omrane Rabat Salé Kénitra en 

présence d’un notaire, cette dernière aura la charge de sélectionner le partenaire qui 

répond aux critères arrêtés. 
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Article 30 : Constitution du dossier de l’offre 

Le partenaire devra transmettre son offre sous pli fermé et cacheté qui contient les 

documents ci-après groupés en deux dossiers (A) et (B) : 

(A) - DOSSIER ADMINISTRATIF   

✓  La déclaration sur l’honneur conformément au modèle ci-joint ; 

✓  Le présent cahier de charges et son règlement de consultation dûment 

paraphé à toutes les pages et signé avec la mention « lu et accepté sans 

réserve » à la dernière page ; 

✓  Une attestation de visite des lieux dûment signée par le partenaire ; 

✓   L’engagement de réaliser le projet selon le programme et les délais 

proposés (selon modèle en annexe); 

✓ Un chèque représentant 30% du prix de la soumission. 

 

    B - DOSSIER TECHNIQUE ET FINANCIER 

✓  L’offre financière ; 

✓  Les références du partenaire ; 

✓   Le délai de réalisation ; 
 

A noter qu’en cas de groupement, les pièces constituant le dossier de l’offre doivent être 

fournies et signées par chacune des parties et contenues dans la même enveloppe. 

Article 31 : Langue de soumission 

Le dossier de soumission ne sera accepté que s’il est présenté en Arabe ou en Français. 

Article 32 : Présentation et remise des offres 

Les Offres seront constituées des documents énumérés dans l’article 32 et présentées de la 

manière suivante: 

a. Une première enveloppe cachetée renfermant le dossier A: "DOSSIER 

ADMINISTRATIF"  

b. Une deuxième enveloppe cachetée renfermant les dossiers B: "DOSSIERS 

TECHNIQUE ET FINANCIER" 

 

Ces deux enveloppes devront être à l'intérieur d'une troisième cachetée, mentionnant le 

nom et l'adresse du partenaire et porter le libellé :  

  

AAPPPPEELL  AA  MMAANNIIFFEESSTTAATTIIOONN  DD’’IINNTTEERREETT  

LLOOTTSS  DDEESSTTIINNEESS  AA  LLAA  

RREEAALLIISSAATTIIOONN  DD’’UUNN  EEQQUUIIPPEEMMEENNTT  HHOOTTEELLIIEERR  EETT  DD’’UUNN  EEQQUUIIPPEEMMEENNTT  

DD’’IINNTTEERREETT  GGEENNEERRAALL  SSCCOOLLAAIIRREESS  
 

 

 

Les offres seront adressées par la poste, sous pli recommandé avec accusé de réception 

ou remises contre reçu aux bureaux de «La Société Al Omrane Rabat Salé Kénitra »  à  

l’adresse suivante : 

 

A N'OUVRIR QU'EN COMMISSION DE JUGEMENT 
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MONSIEUR LE DIRECTEUR GENERAL DE 

La Société Al Omrane Rabat Salé Kénitra 

Îlot 31 Secteur 17 Rue Narjiss Hay Riad BP 1066 

RABAT 

La commission d'ouverture des plis se tiendra le 14 novembre 2025 à 10 heures au siège de 

la société 

 

Article 33 : Procédure de jugement des offres : 

La procédure de jugement des offres se déroulera en deux phases : 

• Analyse préliminaire des dossiers administratifs : 

 Cette analyse tend à s’assurer de la conformité des pièces présentées par rapport aux 

stipulations du dossier d’appel d’offres, notamment les pièces du dossier administratif. 

Au cas de manquement d’une des pièces constitutives du dossier administratif, le dossier est 

écarté par la commission. 

  

• Analyse comparative des offres techniques et financières : 

 La commission de jugement des offres aura la charge de sélectionner le partenaire qui 

répond au mieux aux critères arrêtés dans l’article 10, de la manière suivante : 

 

Critères Note maximale 

Offre Financière: 50 

La note maximale sera attribuée au plus offrant  
Références du Partenaire (Expérience dans le 

secteur d’activité de l’équipement choisi) 

30 

< 4 ans 10 

Entre 4 et 8 ans 20 

> 8 ans 30 

Délai de réalisation 20 

< 18 mois 20 

Entre 18 et 24 mois 10 

Plus de 24 mois 5 

Total 100 

 

L’offre ayant le plus de points sera retenue. 

 

Article 34 : Annexes 

Toutes les annexes à savoir :  

▪ Annexe 

 

1 Plan de situation des parcelles 

▪ Annexe 2 Cahier des charges urbanistiques  

▪ Annexe 3 Déclaration sur l’honneur (à remplir) 

 

 

 

 

 

▪ Annexe 4 Lettre d’engagement (à remplir) 

 

 

 

 

 

 

Font partie intégrante du cahier des charges. 

 

                       Fait à …………………….   Le …………………………………… 

 

                                                       Le partenaire  
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ANNEXE 1 : 

DECLARATION SUR L’HONNEUR 

 
 

a) Pour les personnes physiques 

Je soussigné :………………… . ………………………. (Prénom, nom et qualité)  

Agissant en mon nom personnel et pour mon propre compte, 

Adresse du domicile élu…………………………………………………………..………………… 

Affilié à la CNSS sous le n° ………………………………………………………………………….. 

Inscrit au registre du commerce de ………………..…… (Localité) sous le n° …………… 

N ° de patente…………………………………………………………………………..……………. 

N° du compte courant postal-bancaire ou à la TG……………………………………(RIB) 

 

b) Pour les personnes morales 

Je soussigné ……………………………………(prénom, nom et qualité au sein du Laboratoire) 

agissant au nom et pour le compte de ………………………………. (raison sociale et forme 

juridique de la société) au capital de ……………………………………... 

Adresse du domicile élu ……………………………………………………………………………. 

Affilié à la CNSS sous le n°…………………………………………………………………………... 

Inscrite au registre du commerce ……………....... (localité) sous le  n°……………….…… 

N ° de patente ……………………………………………………………………………………….. 

N° du compte courant postal-bancaire ou à la TG……………………………………(RIB) 

 

Déclare sur l’honneur : 

 

✓ M’engage à couvrir, dans les limites fixées dans le cahier des charges, par une police 

d’assurance, les risques découlant de mon activité professionnelle, 

✓ Dispose de capacités financières requises pour engager le projet dès la signature du 

contrat de vente ; 

✓ M’engager, à respecter les dispositions stipulées dans la convention cadre de 

partenariat ; 

✓ M’engage à faire les consultations nécessaires auprès de l’agence Urbaine pour me 

renseigner sur les dispositions urbanistiques régissant le terrain auquel je postule et je 

dégage la responsabilité d’Al Omrane de tout manque d’information sur ces 

dispositions ; 

✓ M’engage à payer le prix de l’équipement choisi conformément à l’échéancier prévu. 

 

Je certifie l’exactitude des renseignements contenus dans la présente déclaration sur 

l’honneur et dans les pièces fournies dans mon dossier de candidature. 

 

Fait à………………………… le………………. 

Le soumissionnaire  

  (Signature légalisé 



  

APPEL A MANIFESTATION D’INTERET POUR LA VENTE D’UN EQUIPEMENT POUR HOTEL ET D’UN EQUIPEMENT D’INTERET GENERAL  

 

ANNEXE 2 : 

ACTE D’ENGAGEMENT 

 
Objet : Réalisation d’un projet sur le lot n° …………………….. 

 

a) Pour les personnes physiques 

Je, soussigné : ……………………… (Prénom, nom et qualité)  

Agissant en mon nom personnel et pour mon propre compte, 

Adresse du domicile élu …………………………………………………. 

Affilié à la CNSS sous le n° ……………………………………………….  

Inscrit au registre du commerce de …………………… (Localité) sous le n°……………… 

N° patente ……………………………………………… 

 

b) Pour les personnes morales 

Je, soussigné ………………………………………………………………………………………….………… 

(Prénom, nom et qualité au sein de la société) 

Agissant au nom et pour le compte de …………………………………………………………………… 

(raison sociale et forme juridique de la Société) 

Au capital de …………………………………………………………………………………………………… 

Adresse du siège social de la société ………………………………………………………………………  

Affiliée à la CNSS sous le n° …………………………………………………………………………………… 

Inscrite au registre du commerce de ………………………………………………………….. (Localité) 

sous  le n°……………………………………………… n° de patente ……………………………………… 

 

En vertu des pouvoirs qui me sont conférés : 

 

Après avoir pris connaissance du dossier de l’Appel à Manifestation d’Intérêt, concernant les 

prestations précisées en objet : 

Après avoir apprécié à mon point de vue et sous ma responsabilité la nature et les difficultés 

que comportent ces prestations :  

1. m’engage à exécuter les prestations du projet conformément aux dispositions stipulées 

dans ma soumission ; 

2. m’engage à mobiliser les moyens financiers adéquats pour la réalisation du projet dans 

le délai prévu ; 

3. m’engage à m’acquitter du prix du terrain déterminé selon les conditions arrêtées dans 

la convention cadre de partenariat sus visée ; 

 

Fait à………………………… le………………. 

Le soumissionnaire  

 (Signature légalisée 



  

APPEL A MANIFESTATION D’INTERET POUR LA VENTE D’UN EQUIPEMENT POUR HOTEL ET D’UN EQUIPEMENT D’INTERET GENERAL  

 

 

ANNEXE 3 : 
 

ATTESTATION DE VISITE DES LIEUX 

 

Objet : Réalisation d’un projet sur le terrain n°  

 

Je soussigné ………………………………………………………………………………… 

C.I.N N°………………………………………………………………………………………… 

Téléphone : ………………………………………………………………………………… 

Adresse………………………………………………………………………………………… 

Agissant au nom et pour le compte de ……………………………………………… 

(Raison sociale et forme juridique de la société) 

Au capital de : ...............................………………………………………………………. 

Siège social ………………………………….……………………………………………… 

Inscrite au registre de commerce…….……………………….….(localité), sous le 

n° ………….………………………………… Patente n°………………………………… 

Identification Fiscal n°……………………………………………………………………… 

 

Atteste par la présente avoir visité: 

 

Le lot n°  ……………… situé à l’opération «  …………………………………. » sise à 

la ville de ………………………., et reconnais avoir pris acte de son état et de 

son emplacement, et ce, dans le cadre de mon offre. 

 

LU ET APPROUVE 

Fait à………………………… le………………. 

Le Promoteur 

(Signature légalisée) 



  

APPEL A MANIFESTATION D’INTERET POUR LA VENTE D’UN EQUIPEMENT POUR HOTEL ET D’UN EQUIPEMENT D’INTERET GENERAL  

 

ANNEXE 4 : 
 

OFFRE FINANCIERE 
 

 

 

Je soussigné(e) : ......................................................................................................... 

C.I.N n° : ....................................................................................................................... 

Agissant au nom et pour le compte de : ................................................................ 

Je déclare que j’ai eu connaissance des caractéristiques du lot objet de ma 

soumission et je propose l’offre suivante : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N° du 

lot 
Opération Superficie (m²) 

Offre proposée 

(Dhs/m²) 

Valeur globale 

De l’offre (Dhs) 

     



 

 

Produit Surface Prix/m² de base Prix de vente  Titre foncier 

E I G E1 6 811,000 2 000,00 13 622 000,00 74703/78 
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CAHIER DES CHARGES RELATIF
AU LOTISSEMENT AL BOHAYRA A KENITRA

1- PRESENTATION:

1) Objet du lotissement
Le présent cahier des charges a pour objet le plan du lotissement concernant la parcelle
objet. ..C52 destiné à la construction de villa

2) IINTRODUCTION:: DESCRIPTIONGENERALE
Le Lotissement AL HADIKA 2 objet du présent Cahier des Charges est prévu pour répondre
au besoin en lots destines a la construction de logements de type villa sur un terrain d'une
superficie de : 46HA 38A49CA;
Le terrain proposé pour le lotissement AL BOHAYRA 2 est situé dans la zone sud ouest de
Kénitra, IL ESTsitué au sud de la RNWl allant vers Rabat ?une bande boisée le sépare de
cette route. il est desservi du coté est par la rocade périphérique sud. Une voie de 30 m du
lotissement JNANE longe le terrain du coté sud
Le terrain est entouré par deux bandes de boisés d'Eucalyptus, l'une longeant le route
nationale l'autre au nord du terrain.

11- 2 COMPOSITION DU LOTISSEMENT
Le présent lotissement est destiné à des villas de toute catégorie à R+1. C'est une zone
réservée exclusivement à l'habitat.

Le tableau suivant résume la répartition des lots pour logement par type:

villa en bande 453 107691 24

TOTAL

69 33031 73villa isolée
villa umelle 116 41 625.16

638 182348.13

5/ LOTSEQUIPEMENTS:
Destinés à recevoir des administrations et équipements publics et privés dont l'affectation
est définie par le plan du lotissement tels la mosquée, les équipements scolaires privés et
les équipements publics et de sport

, 2 1-;
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Ces équipements se répartissent comme suit:

"'°,1.1[ Si1J)~iŒl~1fikCliE~mfl\lil',4
EQUIPEMENTS
mosquée 1225,00

901,23
2474,81
1960,00

1054,71

1064,78

1558,16

1461,87

2812,00
2810,00

2811,23

3134,70

3133,83
4367,17
1841.56
7334,27
5766,00

1
-1$ 711,,1_

3515,00
479,72
974,96

666,51
4217,98

338,65
656,32

'10849,14
24820,39

crèche - maternelle
établissement scolaire privé
centre commercial
équipement privé 1 :eq privé
de santé
équipement privé 2 :
restaurant
équipement privé: salle de
sport privée3
équipement privé 4 : café­
boulangerie
équipement public 1
équipement public 2

équipement public 3

équipement public 4

équipement public 5
équipement public 6
équipement public 7
équipement public 8
Equipement de sport

.',"••,f~lAt.'1(ll:J'JPEI\tJ:iN$S,
" ,,", .., " ,

ESPACE S VERTS

EVl

EV2
EV3

EV4
EV5

EV6
EV7

Zone non aedificandi
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RECAPITULATION

['i.' c' cC' '.' ..

1. .c . .••• r •.... T"IIJ~ 0/
YO

LOGEMENT TYPE VILLA 182348,13 39,31%

EQUIPEMENTS 45711,32 9,85%

ESPACES VERT 10849,14 2,34%

Zone non aedificandi 24820,39 5,35 %

VOIRIE-PARKING 200122,02 43,14%

TOTAL: 463849,00 100,00%

111-TRAVAUX D'EQUIPEMENTS:
1/ ASSAINISSEMENT:
L'assainissement du lotissement sera réalisé par le lotisseur selon les prescriptions qui
seront définies par le dossier technique et tel qu'il sera approuvé par les services
compétents de la Régie Autonome de Distribution d'Eau et 'd'Electricité local (RAK). Il en est
ainsi des branchements particuliers et du raccordement du lotissement au réseau général
de la ville.
Les branchements particuliers seront entrepris par le lotisseur avant le revêtement de la
chaussée pour éviter les dégradations ultérieures de la chaussée et seront raccordés sur les
boites de branchement.
Les travaux d'assainissement seront réalisés conformément au D.G.T.A (Devis Général
Travaux Assainissement).

2/VOIRIE:
L'ensemble des voies prévues par le plan du lotissement sera réalisé par le lotisseur selon
les prescriptions qui seront définies par le dossier technique du lotissement tel qu'il sera
approuvé par les services concernés de la municipalité de Kénitra.
Les dimensions et caractéristiques de chaque voie seront définies dans le dossier technique
d'exécution conformément aux normes techniques arrêtées par la municipalité de Kénitra.

3/ ALIMENTATION EN EAU POTABLE:
Ces installations devront satisfaire aux prescriptions du cahier des charges de la RAK,qui en
assurera la surveillance et la réception et au devis général réglant les conditions
d'exécution des travaux de fourniture et de pose des conduites d'eau.
Les branchements particuliers des immeubles seront exécutés obligatoirement par la RA~!.

'. ,i;\,.~~~·:l";~.{;·,,.:.'-. ~
'y • -~-
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4/ ELECTRIFICATION:
Lesinstallations devront satisfaire aux prescriptions:
- DuCahierdes Chargesde la distribution publique de l'électricité de la RAK.
- De l'arrêté interministériel du 30 Avril 1951 déterminant les conditions techniques
auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique.
Lesbranchements particuliers des immeubles seront exécutés obligatoirement par la RAK

5/ EQUIPEMENT EN RESEAU TELEPHONIQUE
Le lotissement sera équipé en réseautéléphonique pour téléphone fixe conformément à
l'article 19 de la loi 25-90 relative aux lotissements, groupes d'habitation et morcellement.

6/ AMENAGEMENT DES ABORDS
Le lotisseur procédera au dallage en béton des chemins piétons et ce après achèvement
des travaux d'équipements a partir d'un taux de 50%de valorisation du lotissement

7/ RECEPTION DES TRAVAUX:
Après achèvement de l'ensemble des travaux, le lotisseur pourra demander leur
recollement et il sera dressé un procès-verbal constatant que les travaux ont été exécutés
conformément aux règles de l'art.

8/ BORNAGE DES LOTS
L'implantation des lots sera faite par un Géomètre choisi par le lotisseur
Les lots seront bornés conformément au plan « approuvé par la commune de Kénitra »,
Toute modification de limite devra faire l'objet d'un accord entre les tiers intéressés et
d'une autorisation communale.

9/ SURFACE DES LOTS
Lessurfaces définitives des lots seront données par la Conservation Foncière lors du report
des lots sur le plan de la propriété.

Lotissement AL HADIKA 2 A Kenitra (ex AL BOHAYRA 2)-mai 2018
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IV- PRESCRIPTIONS URBANISTIQUES:

AI PRESCRIPTIONS GENERALES:

11 OBLIGATIONS DU LOTISSEUR:
Le lotisseur s'engage à respecter le présent cahier des charges et se conformer aux
prescriptions du Dahir relatif aux Morcellements et Lotissements.
L'acte de vente portera obligatoirement toutes lesclausesdu présent cahier des charges.
Les lots seront bornés par le lotisseur conformément au plan « NEVARIETUR»dressé par
le Maître d'œuvre. Toute modification de limite devra faire l'objet d'un accord entre les
tiers intéressés et d'une autorisation de la Municipalité de KENITRAet les services
compétents.
Les superficies données en annexes du présent cahier des charges ne seront définitives
qu'après la réalisation du bornage et établissement des dossiers cadastraux qui seront
établis par un Ingénieur Topographe agrée, conformément au plan de lotissement « NE
VARIETUR»et approuvés par lesservicesdu cadastre.

21 OBLIGATIONS DES ACQUEREURS:
L'acquéreur est tenu de requérir dans les délais de 6 mois à compter du jour de
l'acquisition et à sesfrais à l'immatriculation à son profit du lot acquis.
Conformément à la réglementation en vigueur, il sera formellement interdit de commencer
toute construction avant d'avoir obtenu l'autorisation de construire délivrée par l'Autorité
Compétente, de respecter le zonage et de se conformer au Cahier des Charges du
lotissement.
Pour tous les lots il faut établir:
1. Un plan d'architecture et un contrat avecun Architecte autorisé à exercer.
2. Un plan de béton armé par un Ingénieur agrée.
3. Respecter les clausesdu Cahier desChargesdu lotissement.
4. Ne pas utiliser lesvoies comme aire de dépôt ou de préparation pour le mortier ou le
béton.
5. Veiller à la protection des bordures destrottoirs.
6. Effectuer les branchements dans les boites conçues à cet effet ou selon les indications
des servicesgestionnaires des réseaux.
Tous lesterrains devront être tenus en parfait état de propreté. Aucun dépôt de boue,
d'immondices ou d'ordures ne sera toléré sur les lots voisins ou sur la voie publique.
Lesconstructions édifiées dans le lotissement devront être établies en conformité des
prescriptions des règlements en vigueur.
LeMorcellement et la fusion des Lotsacquis sont strictement interdits.
Tout manquement à ces règles élémentaires fera l'objet de travaux de réfection facturés à
la chargede l'attributaire concerné ou de poursuites judiciaires.

3/REGLEMENTATION PARCELLAIRE
Lessurfaces à construire ne peuvent en aucun casdépasser les surfacesdéfinies par la
réglementation en vigueur.
L'alignement des surfaces bâties doit respecter le plan de masseautorisé et ne peut faire
l'objet d'aucune modification sur le plan (NEVARIETUR).

6..
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4/ACTE DE VENTE
La vente des lots sera constatée par un acte authentique passé par La société
d'Aménagement AI Omrane RABATSALEKENITRAet le bénéficiaire.
L'acte portera obligatoirement toutes les clauses du présent Cahier des Charges.

51 SERVITUDES
Les acquéreurs jouissent des servitudes passives, occultes ou apparentes déclarées ou non,
sauf à faire valoir les unes à se défendre des autres à leurs risques et périls, recours contre
le vendeur.

B/ PRESCRIPTIONSSPECIFIQUES: REGLEMENT DE CONSTRUCTIONZONE
VILLA:
Bi-LOTS POUR VILLA
La zone d'habitat de type villa est une zone urbaine résidentielle destinée à l'habitat
individuel mono-familiale sous ses différentes formes: isolée, ou jumelée. Les règles
d'urbanisme imposent un recul des constructions par rapport à l'alignement des voies, des
limites séparatives et mitoyennes et limitent le taux d'occupation au sol des constructions.

1. Type d'occupation ou d'utilisation interdite
- Les types d'habitat autres que les villas.

- Tous les établissements industriels, scolaires et les dépôts.
- L'ouverture et l'exploitation de carrières.
- Toute activité commerciale et de service.
- Le morcellement.

2. Dimensions des parcelles
Pour être constructibles, les parcelles de terrains doivent avoir des superficies minimales et
des largeurs minimales sur rue de :

VILLAS SUPERFICIES
LARGEURSMINIMALESINDIVIDUELLES MINIMALES

ISOLEES 450m2 l8m
JUMELEES 280m2 l4m
EN BANDE 200m2 10m

3. Possibilités maximales d'utilisation du sol
La surface maximale constructible au sol par rapport à la surface de la parcelle privative de
terrain et celle de l'étage sont lim itées à .

SUPERFICIEMAXIMALE SURFACEMAXIMALE A L'ETAGEVILLAS
CONSTRUCTIBLEAU PARRAPPORTA CELLEPERMISEINDIVIDUELLES

SOL AU R.D.C
ISOLEES 35% 85%

JUMELEES 40% 85%
EN BANDE 50% 85%

,~.--
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Pour chaque cas, l'aménagement d'un sous-sol est autorisé sur la totalité de la
construction.

Le sous-sol ne devra pas contenir de pièces habitables ni cuisine ou salle de bain.

4. Hauteur maximale des constructions
Les constructions, acrotère de l,20m compris, ne peuvent dépasser la hauteur de 8,SOm et
le nombre de niveaux à R+l et ce, sur un soubassement d'une hauteur maximale de O,80m.
Au-dessus de la dalle supérieure, pour les terrasses accessibles sont autorisées les cages
d'escaliers d'une hauteur maximale de 2,SOm tout compris.

5. Implantation des constructions par apport aux voies et aux emprises publiques
Toute construction nouvelle doit observer un recul minimal de Sm en arrière de
l'alignement des voies. Lorsqu'une parcelle donne sur deux voies carrossables, le recul de
S,OOmne s'applique que sur la voie principale conformément au plan autorisé, sur la
deuxième voie carrossable, il ya de prévoir un recul de 4,00. Cesmargesde recul doivent
être traitées en jardin d'agrément.
Lesmurs de clôture en maçonnerie sur l'alignement doivent avoir une hauteur de l,20m.
Ils peuvent être surmontés d'un élément ajouré à claire-voie de 70cm.

6. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives ou mitoyennes
Lesconstructions doivent s'éloigner des limites mitoyennes d'une distance minimale de
4m. Cette mesure ne concerne pas les pignons aveuglesconstruits en mitoyenneté des
villas jumelées.
Toutefols, lorsque les règles d'emprise au sol le permettent, et lorsque la construction ne
comporte pasde sous-sol,des constructions de faible importance, notamment desgarages
ou dépendancesd'une surface maximale de 30m2 peuvent être édifiées au fond des limites
séparatives sous réserves:
- Que leur hauteur, acrotères compris, ne dépassepas2,SOmet qu'aucune ouverture ne
donne accèssur leurs terrasses qui, en aucun cas,ne peuvent recevoir de surélévation.
- Qu'elles soient implantées en arrière de la marge de recul imposée à partir du domaine
public.
Laprojection au sol des encorbellements ou balcons,fermés ou non, ne peut empiéter sur
les margesde recul imposées à partir des limites séparativesou mitoyennes.

7. Stationnement des voitures
Lestationnement des véhicules automobiles doit s'effectuer sur la parcelle privative en
dehors des emprises des voies au sous-solou au fond de la parcelle si la construction ne
comporte pasde sous-sol.

8. Mur de Clôture:
Lemur de clôture ne devra pasdépasserune hauteur de 1,40m, il peut cependant être
surmonté d'une haie en ferronnerie ou en bois d'une hauteur maximale de O,GOm
Enpente le mur de clôture devra être traité en escalier en tronçons de 4m
Letraitement du mur de clôture sera en partie courant en enduit lisseou crépi et
partiellement en pierre de ton clair

8
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8-2/ LOTS POUR EQUIPEMENTS:

Ceslots suivront la réglementation du secteur villa en ce qui concerne les hauteurs et
la volumétrie, aucune dérogation ne sera admise afin de préserver l'esthétique du
secteur.
Pour les lots destinés aux équipements sont interdits tout type de logements, sauf les
logements de fonction intégrés aux équipement publiques et administrations.

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX EQUIPEMENTS PUBLICS ET PRIVES
Pour les lots destinés aux administrations, équipements publics et privés les
hauteurs des constructions et les recules sont définis comme suit:

Les murs de clôture ne devront pas dépasser une hauteur de 1,1Omet seront surmontés d'une
grille en ferronnerie ou d'une haie végétale.
La mosquée et sa place ne seront pas soumises à ces normes.

v- CONSISTANCE DETAILLEE:
Laconsistance détaillée du présent projet est présentée par type de lots dans les tableaux
ci après:

9'
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apuequaell!/\OSlv6aiillos!ell!/\El'UvVV
apueqU<3ell!/\OSlss<39105!ell!/\lESEv
apuequaell!/\OSll6aiillos!ell!"n'lSvlv
apuequaell!"OSl16aiillos!ell!/\L6'17617t17
apuequaell!/\OSl06a910s!ell!/\lS'S1SOV
apuequaell!/\OSl6Saiillos!ell!/\19'99v6E
allawnfell!/\Z6'HS88<39105!ell!/\6l'LLvSE
allawnfell!/\n'9vvL8aiillos!ell!/\VS'OSVLE
dllawnfell!/\t6'9SE98diillOS!ell!/\61'l9v9¬ 

apuequaell!/\OSlSSaiillos!ell!/\vS'OSvSE
apuequaell!/\OSl17Sa~los!ell!/\69'E9vvE
spuequaell!/\OSlESaiillos!ell!/\vS'OSvEE
apuequaell!/\OSllSa~los!ell!/\9t'S9vlE
<3l1awnfell!/\E6'POP"[8<3910S!ell!/\VS'OSVtE

apuequaell!/\OSlOSaiillos!ell!/\v9'99vDE
apusquaell!/\OSl6La~los!ell!/\vS'OSv6l
apuequaell!/\OSl8La~los!ell!/\n'89vSl
apuequaell!/\OSlLLaijllos!ell!/\VS'OSVLl
apuequaell!/\OSl9La~los!ell!/\6S'69V9l
apuequaell!/\OSlSLa910s!ell!/\17S'OSvSl
apuequaell!/\OSlvLaijllos!ell!/\tLvvl
apuequaell!/\OSlELa~los!ell!/\vS'OSvEl
apuequaell!/\OSllLa9los!ell!/\vS'vLvII
apuequaell!/\OSltLaijllos!ell!/\vS'OSvtl
allawnfell!/\"[L'8SEOLaiillos!ell!/\vLvDl
allawnfell!/\EL'18E69<3~IOS!ell!/\VS'OSV61
<3ijlIOS!ell!/\v8'tSvS9aijllos!ell!/\6v'SLv81
a~los!ell!/\vS'tSvL9a~los!ell!/\vS'OSvL't
aijllos!ell!/\Sv'ESv99aijllos!ell!/\L6'9Lv9t
a9los!ell!/\Sv'ESvS9aijllos!ell!/\VS'OS17St
aijllos!ell!/\n'ssv179aijllos!ell!/\vv'SLv171
aijllos!ell!/\n'ssvE9a~los!ell!/\VS'OSVEt
a~los!ell!/\fS'S9S19<3710S!ell!/\l6'6Lvzt
aijllos!ell!/\L9v19a710s!ell!/\vS'OSvn
aiillos!ell!/\19'LS1709a~los!ell!/\v't8vDl
a9105!ell!/\VSV6Sa9los!ell!/\vS'OSv6
aijllOS!ell!/\6'E617SSa7los!ell!/\LS'lSvS
a~IOS!ell!/\17'v9vLSa~IOS!ell!/\VS'OSVL
diillOS!ell!/\17S179SaiillOS!ell!/\SE'vS179
a~los!ell!/\6l'L6vSSa710s!ell!/\LV'OSvS
a~los!ell!/\V6'9SVvSd910S!ell!/\l8'S8vv
a710s!ell!/\t'tL17ESaiillos!ell!/\E'LSvE
a910s!ell!/\t'tinslSa910s!ell!/\199l
aiillos!ell!/\Ev'OLt1Sa910s!ell!/\lv'lUt
ddA~zwap!:J-Iadns~ol

adA~zwap!:J-Iadns~olap
dPOJawnuOJawnu
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apuequaell!"DOlDOlallawn[ell!"a'817E05'[
apuequaell!"OOZ66'[allawnfell!"n'WE617'[
apuequaell!"OOZ86tallawnfell!"89'617t817t
apuaquaell!"OOZL6tallawnfell!"LL'917tL17t
apuequaell!"OOZ96tapuequaell!"OOl917t
allawn[ell!"08ZS6tapuequaell!"OOZS17t
allawn[ell!"OSZ176!apuequaell!"OOZ1717!
allawn[ell!"08Zt6!apuaquaell!"OOlt17t
allawn[ell!"08ZZ6tapuaquaell!"OOZZ17t

apuequaell!"OOZt6tapuequaell!"OOZtvr
apuequaell!"OOZ06!apuequaell!"OOZ017!
apuequaell!"OOZ68tapuaquaell!"OOZ6n
apuequaell!"OOZ88tapuequaell!"OOZ8t!
apuequaell!"OOZLStapuequaell!"OOZLn
apuaquaell!"OOZ98tapuequaell!"OOZ9tt
apuequaell!"OOZS8tapuequaell!"OOZStt
apuequaell!"OOZ178tallawnfell!"08Z17tt
apuequaell!"OOZt8tallawnfell!"OSZttt
apuequaell!"OOZZStallawnfell!"OSZln
apuequaell!"OOZ!S!allawnfell!"OSZtn
apuequaell!"OOZ08tapuequaell!"OOZon
allawn[ell!"Œ'Zt176Ltapuequaell!"OOZ6ë:t
allawnfell!"6L'S9tSL!apuequaell!"OOZ8n
allawn[ell!"Z6'178ZLLtapuequaell!"OOZat
allawnfell!"n'89E9Ltapuequaell!"OOZ9Zt

apuequaell!"OOZSL!apuequaell!"oazsn
apuequaell!"OOZ17L!apuequaell!"OOZ17Zt
apuequaell!"OOZ€ltapuequaell!"OOZHt
apuequaell!"OOZUtapuequaell!"OOZln
apuequaell!"OOZUtapuequaell!"OOZtn
apuequaell!"OOZOltallawnfell!"t8'L17tOZ!
apuequaell!"OOZ69tallawnfell!"99'OOt6n
apuequaell!"OOZ89tallawnfell!"l'6tt8n
apuequaell!"OOlL9!allawnfell!"6VtLn
apuequaell!"OOl99tapuequaell!"Osl9n
apuequaell!"OOlS9tapuequaell!"OSZsn
allawnfell!"08Z179!apuequaell!"OSZ17n
allawnfell!"08lt9tapuequaell!"OSlnt
allawnfell!"OSZZ9tapuequaell!"OSZzn
allawnfell!"08Zt9tapuequaell!"OSZnt

apuequaell!"OOZ09!apuequaell!"OSZon
apuequaell!"OOZ6Stapuequaell!"OSl60t
apuequaell!"OOZ8Stapuequaell!"OSZ80t
apuequaell!"OOZLStapuequaell!"OSZLOt
apuequaell!"OOl9Stapuequaell!"OSZ90t
apuequaell!"DOLSStapuequaell!"OSZSOt
apuequaell!"OOZ17Stapuequaell!"ŒiZ170t
apuequaell!"OOlEStapuequaell!"OSlEût
apuequaell!"OOZZStallawnfell!"OStlOt
apuequaell!"am:tStallawnfell!"OSEtat

adA+zwap!:l..Jadns+°1adA+zwap!j..Jadns+01ap
apOJawnuOJawnu
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allawnfell!"oeGOO~apuequaell!"DOlOSl
apusquaell!"OOZ66Zapuaquaell!"OOZ6PZ
apuequaell!"DOl86lapuequaell!"DOl8Pl
apuaquaell!"OOZL6lapusquaell!"DOlLPZ
apuaquaell!"DOl96lspuequaell!"DOl9Pl
apuaquaell!"OOZ56lapuequaell!"DOl5Pl
apusquaell!"DOlP6Zapuequaell!"DOlPPl
apuequaell!"OOZ€Glapuaquaell!"DOlEPZ
apuequaell!"DOll6lspuequaell!"OOZlPZ
spuequaell!"OOZT6lapuaquaell!"DOl'[Pl
apuaquaell!"OOZ06Zspuequaell!"DOlOPl
apuequaell!"DOl68lapuequaell!"DOl.6El
apusquaell!"DOl88lallawnfell!"OSZ8EZ
apuequaell!"DOlLSlallawnfel!!"OSlL'il
apuequaell!"DOl98lallawn[ell!"OSl9El
apuequaell!"DOlSSZapuequaell!"DOlSEZ
apuequaell!"DOlP8Zallawn[ell!"OSZPEl
apuequaell!"DOl€Slapuequaell!"DOlEEl
apuaquaem"OOZlSlapuaquaell!"OOZlEl
apuaquaell!"DOltSlapusquaell!"DOlTEZ
apuequaell!"DOlOSlapuequaell!"DOlDEl
allawnfell!"oeGGLZapuequaell!"OOZ6ZZ
allawnfell!"oeG8LZapuequaell!"DOlSll
allawn[ell!"oeGLLlapuequaem"DOlal
allawnfell!"oeG9LZapuequaell!"DOl9ZZ

apuequaell!"DOlsaapuequaell!"DOlSll
apuequaell!"OOZt>aapuequaell!"OOZt>Zl
apuequaell!"DOlEaapuequaell!"OOZHZ
apuequaell!"DOlUlapuequaell!"DOlZZl
apuequaell!"DOlTaapuequaell!"OOZtll
apuequaell!"DOlDaapuequaell!"DOlOll
apuequaell!"DOl69lapuequaell!"DOl6H
apuequaell!"DOl89lapuequaell!"OOlSH
apuequaell!"DOlL9lapuequaell!"OOZLH
apuequaell!"DOl99lapuequaell!"OOl9H
apuequaell!"DOlS9lallawnfell!"9L'06lSH
apuequaell!"DOlP9lallawn[ell!"19~PH
apuequaell!"DOlE9lallawn[ell!"OlEEH
apuequaell!"DOl19lallawnfell!"Ol~nl
allawnfell!"lUT9lapuequaell!"OOlnl

apuequaell!"DOl09lapuequaell!"OOlOH
allawn[ell!"Lt7~6Slapuequaell!"DOl60l
allawn[ell!"S'LSlSSlapuequaell!"DOlSOZ
allawn[ell!"lS'UELSZapuequaell!"DOlLaZ

apuequaell!"DOl9Slapuequaell!"DOl90Z
apuequaell!"OOZSSlapuequaell!"DOlSOl
apuequaell!"DOlVSZapuequaell!"OOZvOl
apuequaell!"DOlESlapuequaell!"OOZ€OZ
apuequaell!"OOZl5lapuequaell!"OOlWZ
apuequaell!"DOlt5lapuequaell!"OOZtOl

adAlzwap!J.ladnslOI
adAlzWap!J.ladnslOIap

apOJawnuOJawnu
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apuequaell!1\SL'E6lOOVallawn[ell!1\9l'60EOSE
apuaquaell!1\SL'E6l66Eapuequaell!Atszzz6vE
apuequaell!l\SL'E6lS6Eapuequaell!As'ozzSvE
apuequaell!1\SL'E6lLGEapuequaell!A19'9ULvE
allawn[ell!AS'E6v9GEapuequaell!Asozz9vE
allawn[ell!AS'EGvSGEapuequaell!AEL'SUSvE
allawn[ell!AOLvv6Eapuequaell!AG'OUvvE
allawn[ell!AOLvE6Eapuequa~II!AS8'vUEvE

apuequaell!ASL'EGllGEapuaquaell!As'ozzlvE
apuequaell!1\SL'E6l'[6Eapuequaell!Ats'szzHE
apuequaeillASL'E6l06Eapuequaell!As'ozzOvE
apuequaell!ASL'EGlGSEapuaquaell!AEll6EE
apuequaell!ASL'E6l88EspuequaelllAsozz8EE
apuequaell!ASL'E6lL8Eallawn[ell!A9l'SHLEE
allawn[ell!AE9'EtS98Eapuequaell!AG'OU9EE

apuequaell!ASL'EGlSSEallawnfell!AGv'9SESEE
allawnfell!AGE'lOvvSEallawnfell!AZ'89EvEE
allawn[ell!AOLvESEallawnfell!AZ'89EEEE
allawnfell!AOLvlSEapuequaell!ADOllEE

apuequaell!ASL'E6l'[BEapuequaell!AOOl'[EE
apuequaell!ASL'EGZOSEapuequaell!AOOZOEE
apuaquaell!ASL'EGl6LEapuequaell!AOOZ6lE
apuequaell!ASL'E6ZBLEapuequaell!AOOlBZE
apuequaell!ASL'E6lLLEapuequaell!1\OOlaE
apuequaell!ASL'EGl9LEapuequaell!AOOZ9ZE
apuequaell!ASL'EGlSLEapuequaell!AOOZSlE
apuequaell!ASL'E6ZvLEapuequaell!ADOlvlE
apu~quaell!ASL'E6lELEapuequaell!ADOlElE
apuequaell!ASL'EGlUEapuequaell!ADOlZlE
allawnfell!ASE'vSEUEapuequaell!ADOl'[ZE
allawnfell!1\98'99SOLEapuequaell!ADOlOlE
allawn[~II!AEG'UvG9Eapuequaell!AOOl6'[E
allawn[ell!ASL'OvvB9Eallawn[ell!A08Z8lE

apuequaell!A6,['9ElL9Eallawn[ell!A08ZLIE
apu~quaell!AG'Oll99Eallawn[ell!A08l9lE
apuequaell!AE'SElS9Eallawn[ell!A08ZSIE
apu~quaell!AG'OlZv9Eapu~quaell!AOOlv'[E
apu~quaell!AEv'vElE9Eapuequaell!AOOlEtE
apuequa~II!A6'Oll19Eapu~qua~II!ADOll'tE
apuequaell!AES'EEl'[9Eapuequaell!AOOlHE
apuequaell!AG'Oll09Eapuequaell!AOOlO,[E
apuequa~II!Av9'lEl6SEapuequaell!AOOZ60E
apu~quaell!A6'OllBSEapuequaell!ADOlBOE
apuequaell!A9L',[ElLSEapuequaell!AOOZLOE
apuequaell!A6'OU9SEapuequaell!ADOl90E
apuequaell!1\L8'OElSSEapuequaell!ADOlSOE
apuequaell!AG'OUvSEallawnfell!AvE'vSEvOE
allawn[ell!AU''[lEESEapuequaell!AOOlEOE
allawnfell!1\9Z'GOEZSEallawn[ell!A88ZZOE
allawn[ell!AOlEISEallawnfell!AOBllOE

adA~zwap!:J.ladnslOI
adAlzwap!:J.ladns

lOIap
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apuequaell!"sszzOOSapuequaell!"DOlOSt>
apuequaell!"68't>ll6617apuequaell!"DOl6t>t>
apuequaell!"s'szz86t>apuaquaell!"OOl8t>t>

apuequaell!"SS'SllL617apuequaell!"OOlL1717
apuequaell!"sszz9617apuequaell!"OOl91717
apuequaell!"zszzS617apuaquaell!"OOlSt>t>
apuequaell!"S'6U17617apuaquaell!"OOl171717
apuaquaell!"178'9llt617allawnfell!"Ot>EE17t>
apuequaell!"S'6Ul617allawnfell!"08ll1717
apuequaell!"617'al1617allawnfell!"lS'98171t>17
apuequaell!"sszz0617apuequaell!"SL'f6l01717
apuaquaell!"srazz6817allawn[ell!"1717'LES6E17
apuequaell!"S'GU8817apuequaell!"SL'EGl8E17
allawnfell!"l'L9EL817apuaquaell!"SL'E6lLE17
allawnfell!"zzss9817apuequaell!"SL'E6l9E17
allawn[ell!"9EES817apuaquaell!"SL'f6lSE17
allawn[ell!"9EE17817apuaquaell!"SL'E6l17Et>

apuequaell!"OOlE817apuequaell!"SL'E6lEE17
apuequaell!"OOll817spuequaell!"SL'f6llE17
apuaquaell!"DOl1817apuaquaell!"SL'E6l1EV
apuequaell!"OOl0817spuequaell!"SL'EGlOE17
apuequaell!"OOl6Lt>apuaquaell!"SL'E6l6lt>
apuequaell!"DOl8L17apuequaell!"SL'EGl8lt>
apuequaell!"OOlLL17apuequaell!"SL'EGlLZ17
apuequaell!"OOl9L17apuequaell!"SL'E6l9Z17
apuequaell!"OOl5L17apuequaell!"SL'E6lSl17
apuequaell!"OOl17L17apuequaell!"SL'EGl17lt>
apuequaell!"OOlU17apuequaell!"SL'EGlElt>
apuequaell!"OOlU17apuequaell!"SL'EGlll17
apuequaell!"DOlH17apuequaell!"SL'€6ltlt>
apuequaell!"DOlOL17apuequaell!"SL'EGlOl17
apuequaell!"DOl6917apuequaell!"SL'E6l6117
apuequaell!"OOl8917allawn[ell!"S'66E8117
apuequaell!"OOlL917allawnfell!"S'66€Lt17
apuequaell!"OOl9917allawn[ell!"86'1€S9117
allawnfell!"OlE5917allawnfell!"l6'06t>Stt>
allawnfell!"OlEt>9t>apuequaell!"SL'EGl17tt>
allawnfell!"91'18EE917apuequaell!"SL'EGltt17

apuequaell!"OOl1917apuequaell!"SL'EGll117
apuequaell!"OOl1917apuequaell!"SL'E6ltU
allawnfell!"817'9LE0917apuequaell!"SL'EGlOU

apuequaell!"OOl6S17apuequaell!"SL'EGl6017
apuequaell!"OOl8S17apuequaell!"SL'E6l8017
apuequaell!"OOlLS17apuequaell!"SL'E6lLOt>
apuequaell!"OOl9S17apuequaell!"SL'E6l90t>
apuequaell!"DOlSS17apuequaell!"SL'€6lSOt>
apuequaell!"DOl17S17apuequaell!"SL'E6l170t>
apuequaell!"OOlES17apuequael!!"SL'E6ltot>
apuequaell!"DOll5t>apuequaell!"5L'€6lZOt>
apuequaell!"OOl1S17apuequaell!"SL'€6lt017

adAlzwap!:J..ladns
lOI
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apuequaE!II!"SL'é6Z009apuequaE!II!"saoss
apuaquaell!"SL'E6Z66SallawnfE!II!"SOE6PS
apuequaell!"SL'€6ZS6Sallawnfell!"1:SPSPS
apuequaE!II!"SL'E6ZL6SallawnfE!II!"1:'1:SZLPS
apuequaE!II!"SL'E6Z96SapuequaE!II!"PE'OZZ9PS
apuequaE!II!"SL'E6ZS6Sallawnfell!"P6'9ltSPS
apuequaell!"SL'EGl176SapuequaE!II!"E9'SSl1717S
apuaquaE!II!"SL'E6ZE6SapuE!quaE!II!"rs'rzzEtS
apuequaell!"SL'E6ZZ6Sapuequaell!"SL'SSZl17S
apuE!quaell!"SL'€6Zt6SapuequaE!II!"fa!Vs
allawn[ell!"LL'Slt06Sapuequaell!"SL'SSZ017S
allawn[ell!"St'Sn6SSapuaquaelH"9S'17a6ES
allawnfE!II!"SOESSSapuaquaell!"SL'SSZSES
allawn[E!II!"tS17L8Sapuequaell!"9aLES

apusquaE!II!"sa9SSapuequaE!II!"SL'SSl9ES
apuequaell!"saS8Sapuequaell!"6t'LaSES
apuequaell!"sa178SapuequaE!II!"SL'SSl17ES
apuequaell!"saE8Sapuequaell!"L6'SaEES
apuequaell!"sal8Sapusquaell!"SL'SSllES
apuaquaell!"sa1:8SapuequaE!II!"Lt'OSZtES
apusquaE!II!"sa08Sapuequaell!"SL'SSZDES
apuequaE!II!"sa6LSapuequaE!II!"ts'tsz6lS
apusquaell!"sa8LSapuequaE!II!"SL'SSZSlS
apuaquaE!II!"saLLSapuequaell!"6E'ESlas
apuequaE!II!"17L'6Sl9LSapuequaE!II!"SL'S8l9ZS
apuequaE!II!"saSLSapuequaell!"svszSlS
apuequaell!"SL'SSl17LSallawnfell!"L9'ZOttZS
apuequaell!"69'Z6EtLSallawn[ell!"E''tOtEZS
apuE!quaE!II!"sausa~los!E!II!"tzSZZS
apuE!quaell!"t9'9SltLSallawnfell!"6'ztEtZS
apuE!quaE!II!"saOLSallawn[ell!"L'lSlOlS
apuequaE!II!"sa69SapuequaE!II!"é'LEZ6tS
apuequaell!"saS9SapuE!quaE!II!"E'LEZSts
apuE!quaE!II!"saL9SapuE!quaell!"f'LEZLtS
apuequaell!"sa99Sapuequaell!"E'LEl9tS
apuequaE!II!"saS9Sallawn[E!II!"t6ZStS
apuequaE!II!"saP9Sallawn[E!II!"LE'€6lPtS
apuE!quaE!II!"saE9Sallawn[ell!"EE'99EftS
apuequaell!"sa19Sallawn[ell!"n't8EltS
apuequaE!II!"sat9SapuequaE!II!"€6'6tzns
apuE!quaE!II!"sa09SapuE!quaE!II!"S'6lZOtS
apuE!quael!!"sa6SSapueqUaell!""[g'Oll60S
apuE!quaE!II!"saSSSapuE!quaE!II!"S'6ZZsos
apuequaell!"saLSSapuE!quaell!"69'tzZLOS
apuE!quaE!II!"sa9SSapuequaell!"S'6Zl90S
apuequaell!"saSSSapuequaell!"LS'ZZZsos
apuequaell!"satssapueqUaell!"S'6Zlvos
apuE!quaE!II!"saESSapuequaE!II!"E17'EZZ€OS
apuE!quaE!II!"salSSapuE!quaell!"S'6ZlZOS
apuE!quaE!II!"satssapuequaell!"El'tlltas

adA~zwaP!J..Jadns~ol
adA~zwap!J..JadnslOIap

apOJawnuOJawnu



9'tStOZ!ew-(z\f~A\fH08l'tfxa)eJ+!ua)l\fZ\f)lIG\fHl'tfiuauressuoj

allawn[ell!"Z9'E9ESE9
allawn[ell!"'t9'9EvLE9

apuequaell!"SL'E6Z9E9
apuequaell!"SL'E6ZSE9
apuequaell!"SL'E6ZvE9
apuequaell!"SL'E6ZEE9
apuequaell!"SL'E6ZZE9
apuequaell!"SL'E6Z'tE9
apuequaell!"SL'E6ZOE9
apuequaell!"SL'E6Z6Z9
apuequaell!"SL'E6Z8Z9
apuequaell!"SL'E6ZLZ9
apuequaell!"SL'E6Z9Z9
apuequaell!"SL'EGZSZ9
apuequaell!"SL'E6ZvZ9
apuequaell!"SL'E6ZEZ9
apuequaell!"SL'E6ZZZ9
apuequaell!"SL'E6ZH9
apuequaell!"SL'E6ZOZ9
apuequaell!"SL'E6l6't9
apuequaell!"SL'E6Z8't9
apuequaell!"SL'E6ZL't9
apuequaell!"SL'E6Z9't9
apuequaell!"SL'E6lS't9
apuequaell!"SL'E6Zt't9
apuequaell!"SL'E6ZH9
apuequaell!"SL'E6ll't9
allawn[ell!"H9H9
allawn[ell!"96'96Z0't9
allawn[ell!"99E609
allawn[ell!"E9'LEv809

apuequaell!"SL'E6lL09
apuequaell!"SL'E6l909
apuequaell!"SL'E6Z509
apuequaell!"SL'EGZvOg
apuequaell!"SL'E6ZE09
apuequaell!"SL'E6ZZ09
apuequaell!"SL'E6Z't09

adA+zwap!:lJadns+01ap
oraumu



LOTISSEMENT AL BOHAYRA 2
A KENITRA

CAHIER DES CHARGES

DRESSEPAR LESARCHITECTES LU ET ACCEPTE PAR AL OMRANE

APPROUVE PAR LA COMMUNE DE
KENITRA

APPROUVE PAR L AUKS

•

LOTISSEMENT AL BOHA YRA 2 - KENITRA-mai 2018
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réalisation prevue double voie de 20 m
. Acces lotissem

ent JN
AN

E 1

S:901.23m²

S:1960m²

S:1225m²

S:2474.81m²

TEL : (0537) 37 / 85 / 99
 FAX : (0537) 37 / 83 / 00

Angle Rue Amira Aicha et Rue Maamora Imm Jawhara N°3  KANITRAAngle Rue Omar Almokhtar t allée 85 Bu N°1 - KANITRA -

 FAX : (0537) 37 / 16 / 85
TEL : (0537) 37 / 16 / 85

TF :

ROYAUME DU MAROC

Date : 05 / 03 / 2018

URBANISTE

1

ARCHITECTE D.P.L.G.
Mr. EL-HARRAJ ABDESLAM

Propriétaires:

HOLDING D'AMENAGEMENT
AL OMRANE - RABAT - SALE - KENITRA

LOTISSEMENT  AL HADIKA 2

Societe AL OMRANE RABAT - SALE - KENITRA

Echelle Feuille :1/1
1 /1000

Holding d'aménagement

AL OMRANE

URBANISTE

 C52 Ouled M'barek

ARCHITECTE E.N.A.
Mr. SOULTANA HASSAN

 Route de Rabat à KénitraSis à  :

(Ex AL BOHAYRA 2)

ETABLISSEMENT
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S: 2812 m² S:3134.70m²

S:4367.17 m²

S:1841.56 m²

S:3515 m²

S:4217.98 m²

S: 666.51 m²

S:974.96 m²

MATERNELLE

SCOLAIRE
PRIVE

EP 2:re
staurant

EP1:eq priv
é

S:1054.71m²

S:1064.78m²EP3:salle de sport

S:1558.16m²

boulangerie

S:1461.87m²

COMMERCIAL

EV 1

EV 5
EV 2

EV 6
EV 4

EV 3

S:338.65m²

c.p

c.p
c.p

PA

PA

PA

SITUATION

PROJET

PA

PA

479.72 m²

c.p

EV 7
656.32 m²

de santé

EP4:café-

ZO
N

E 
N

O
N

 A
ED

IF
IC

A
N

D
I

S:3133.83 m²S: 2810 m²
S: 2811.23 m²

EQUIPEMENT 
PUBLIC 1

EQUIPEMENT 
PUBLIC 2

EQUIPEMENT 
PUBLIC 3

EQUIPEMENT 
PUBLIC 4

EQUIPEMENT 
PUBLIC 5

EQUIPEMENT 
PUBLIC 6

EQUIPEMENT 
PUBLIC 7

PA

PA

PA

PA

PA

PA PA PAPA

A KENITRA

PA PA

PA

PA

PA

PA

PA

S:7334.27m²

EQUIPEMENT 
HOTELIER

EQUIPEMENT DE SPORT

S:5766 m²
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